Montréal, le 27 février 2006 

Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

Pour faire suite à la rencontre préparatoire tenue ce matin dans le dossier mentionné en titre, nous confirmons les éléments suivants relatifs à la préparation et à la tenue de l’audience orale.
Les participants devront transmettre, d’ici le 7 mars 2006, à 12h, les informations suivantes, par chapitre :
· l’identité et la qualification de leurs témoins;

· l’estimation du temps requis pour la présentation sommaire de leur preuve; 

· l’estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins des Distributeurs et des intervenants;

· les indisponibilités des témoins pour raisons majeures, le cas échéant.

La Régie demande aux participants d’estimer le plus précisément possible le temps requis. Par ailleurs, elle leur rappelle qu’elle aura pris connaissance de l’ensemble de la preuve soumise par écrit avant le début de l’audience. Les témoignages devront donc se limiter à souligner les points importants de la position adoptée ainsi que les conclusions recherchées.
Par ailleurs, l’audience débutera le 15 mars 2006, à compter de 8h30, la journée du 14 mars 2006 étant consacrée à une rencontre de travail entre participants et à laquelle les conseillers de la Régie seront présents. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/
